
N°Dec2022-066 Actualisation des tarifs de location des expositions itinérantes du MUS –
Musée d’histoire Urbaine et Sociale de Suresnes

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°2, en vertu de l’article L. 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération 1912delib43b portant actualisation des tarifs du MUS - Musée d’histoire Urbaine et
Sociale de Suresnes,

Considérant l’enrichissement de l’offre d’expositions itinérantes proposée par le MUS - Musée d’histoire
Urbaine et Sociale de Suresnes et la nécessité de modifier les tarifs,

Vu le budget communal,
Décide,

Article 1er. D’approuver les tarifs de location d’expositions itinérantes du MUS - Musée d’histoire
Urbaine et Sociale de Suresnes ci-dessous,

Location expo panneaux déroulants et expo extérieure « Aux origines du
Grand Paris », frais administratifs pour toute la durée de l'exposition 100 €

Location expo extérieure « Aux origines du Grand Paris » 500 € par mois

Location expo « Beaudouin et Lods », par panneau, avec une réduction de
50% au-delà de 6 mois de location 50 €

Location expo « Les cités-jardins d'Ile-de-France », frais administratifs pour
toute la durée de l'exposition  100 €

●pour les membres de l'ARCJ
500 € le premier mois

300 € le deuxième mois
200 € les mois suivants
700 € le premier mois

500 € le deuxième mois
●pour les non-membres de l'ARCJ 300 € les mois suivants

Location expo « Seine de vie, de Paris à l’estuaire »

200 € la semaine
700 € le premier mois

500 € le deuxième mois
300 € les mois suivants



Article 2. De l’imputation des recettes au budget principal, au chapitre 70 et à l’article 7088.

Article 3. Que le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le  13 septembre 2022et publié/affiché le 13 septembre  2022Pour le Maire et par délégation, le chef de service de la Gestion des InstancesA. MEZANGEAU
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